
Horaire

Invitation à une activité de formation continue

Titre : L'Imagerie du SEIN et Imagerie et interventions
MUSCULOSQUELETTIQUES

Date : vendredi le 23 avril 2021

Lieu : WEBINAIRE

Coordonnées : webinaire

Objectifs

IMAGERIE ET INTERVENTION MUSCULOSQUELETTIQUES
À la fin de cette activité, les participants seront en mesure de:
-Discuter de la procédure d'imagerie à utiliser pour les pathologie des os, des articulations, des
tendons et des muscles;
-Expliquer les indications et contre-indications des différentes procédures d'imagerie en fonction
des douleurs articulaires;
-Établir un plan d'investigation des douleurs articulaires en fonction des différents tableaux
cliniques;
-Évaluer les indications d'injections sous échographie ou fluoroscopie.

IMAGERIE DU SEIN : DÉMYSTIFIER LA TOMOSYNTHÈSE ET LE DÉPISTAGE
ÉCHOGRAPHIE MAMMAIRE
À la fin de cette activité, les participants seront en mesure de:
- Expliquer la tomosynthèse comme technique de dépistage complémentaire de la
mammographie conventionnelle;
- Justifier son rôle dans le diagnostic des lésions mammaires;
- Identifier les avantages et les limites;
- Élaborer les indications du dépistage échographique selon les facteurs de risques et la densité
des seins;
- Réviser la prise en charge des lésions trouvées au dépistage selon la classification BIRADS;
- Reconnaître les modalités du dépistage échographie (HHUS vs AWBUS);
- Réviser les limites du dépistage selon la modalité.

Président de séance :

73283No d'activité :

2021-04-23 Accueil/Clôture09:0008:45

2021-04-23

Dre Roxanne 
Labranche, radiologie 
diagnostique, Imagix 
Sainte-Thérèse

Imagerie et interventions
musculosquelettiques

Conférence10:3009:00

2021-04-23 Pause/Repas10:4510:30

2021-04-23

Dre Julie Ringuette, 
radiologie diagnostique, 
Imagix-Imagerie 
médicale

L'imagerie du sein: démystifier la
tomosynthèse et le dépistage
échographique mammaire

Conférence12:1510:45

SVP vous inscrire via notre site web:

Dre Rita Injoyan



La Fédération des médecins omnipraticiens du Québec, organisme pleinement agréé en formation
continue par le Collège des médecins du Québec, reconnaît 3.00 heure(s) d’activité de
développement professionnel reconnue aux fins du Règlement sur la formation continue
obligatoire des médecins du CMQ. Le code d’éthique du Conseil québécois de développement
professionnel continu des médecins (CQDPCM) doit être respecté (www.cqdpcm.ca).

Cette activité bénéficie d’une subvention à visée éducative de Biron Groupe Santé

http://amol.ca/calendrier/

Tous les participants sont invités à se créer un compte au www.fmoq.org en cliquant sur « se connecter ». Ce compte vous
permettra de remplir l’évaluation de l’activité au https://evaluation.fmoq.org ainsi que de télécharger votre attestation de
participation (des frais pourraient être exigés pour les professionnels de la santé autres que médecins et résidents) à
https://padpc.fmoq.org


